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Lettre datée du 11 mars 1.981, adressée au Secrétaire général , par le Representant permanent de la Jcrdanie auprès de 
1'CrKanisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre datée du 2 février 1981 
W36/89-S/14356) t e 8 la lettre du Représentant permanent d'Israël en date du 
18 février 1981 (A/36/105-S/14376) dans laquelle il a prétendu que les rensei- 
gnements que j'avais fournis étaient dénués de fondement, j'ai l(honneur de vous 
communiquer les information5 suivantes, Emanent de mon gouvernement, au sujet de 
la pers$cution de dignitaires religieux islamiques sur la Rive occidenfale occupée. 

ctr tiht5 aai mt!25~i e as mon gouvernement , daté BU 2 f6vrisr 1981, est le 
suivetnt : 

"Le5 autorit dVsccupatisn i~r~~lie~~~ ont r8eexnent 1 
impitoyable contre Les tiema- islerpique5 ~air~~~~t$ 
territoire5 oceup&. 

religie 
Le5 autorit& dVscsupation ont 

euiv%ntes : 

4 $cn Eminence, Chaikh Muhammad Fuad Abu Zeid, char& de l'inspection 
ement felwique dans Par sect ur ~eptent~ionn 

oeciaentale; 

b) Cheikh Youeef Abu 'Wssallah, ~r~dieateur a l'Institut Sh 
J&waakm; 

e) Cheikh Sa'eed AI-ma8 Belal, chargg de btinspection des moe,uées 3 



Ces personnes ainsi sue d’autres d&enus ont bt6 soumises aux formes 
iee plus brutales de persécution et de torture. Elles sont tenues au secret 
et nul n'est autorisé $ leur rendre visite ou & s'enquérir de leur sort. 

Les pratiques des forces d*occupation israéliennes k3 l'égard de ces 
ulemas islamiques ne peuvent &re autrement interpr&ées que comme un nouvel 
exemple de la politique ieraélienne de terrorisme intellectuel et de 
persécution religieuse, qui s'ajoute aux nombreux autres actes de terrorisme 
auxquels les forces dfoccupation isra&lienne se livrent dans d'autres secteurs 
des territoires occup&, 

Compte tenu de ce qui précsde, nais vous demandons d'adresser un messsge 
au Secrétaire gén&al dans l'espoir qu'il pourra alléger les souffraxes de 
ces personnes qui sont victimes d'actes de persécution et de tortures et 
dissuader l'ennemi occupant de poursuivre ces pratiques tyranniques. Nous 
attendons avec intérêt les r6sultato de votre intervention." 

Parmi les incidents les plus récents figure IFincendie de la voiture de 
Son Eminence Cheikh Sa'dudeen al-Alami, xwfti de J6rusalem et chef des tribunaux 
Shari'a & Jérusalem, qui était garée pendant la nuit en face de son domicile dans 
le district de Bal-al Sahira. Quoiqufapparemment sans grande gravitb, cet acte 
d'incendie volontaire et de vandalisme est important dans la mesure oa ii constitue 
un acte de terreur visant à intimider les dignitaires .religieux, 

Mon gouvernement espèr e vivement qu'une enquête sera entreprise dans les 
territoires occup& afin d'obtenir de plus amples renseignement@ sur ces Z%t. iments 
inqui%nts, en vue de prel:dre ultérieurement les mesures qui atimposent pour 
rem&ier a cette situation. 

Se vous prie de bie vouloir faire distribuer le p&ent document 
officiel de ~tA~~~bl~~ nérab, au titre du point 64 de la aire 
et du Conti&, rie &curit6. 


